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COLLECTE DES CARTONS DEVANT LES HABITATIONS 
 

Les cartons d'électroménagers, de meubles, de matériaux de bricolage (carrelage, 

lambris, parquet, ...) ne seront plus collectés à partir du 17 octobre. 
 

Ils doivent impérativement être déposés à la déchèterie au vu de leur dimension. 

Les gros cartons perturbent la collecte. 
 

Tous cartons déposés à côté et au-dessus des bacs seront laissés sur place. 
 

Des bacs de tri sont disponibles à la CCOC. 

Possibilité d’en donner un de plus aux foyers dont les bacs de tri actuels                  

sont trop petits. 

 
Cartonnettes = BAC JAUNE 

 

 

 

Gros cartons = DÉCHÈTERIE 
 
 
 
 
 
 

Rappel REFUS DE TRI : Les refus coutent chers. Trions. 
Consigne emballages en plastique : Les films et sacs en plastique sont à jeter aux ordures 

ménagères. Seuls les bouteilles et flacons sont à déposer dans les bacs jaunes. 

 
Votre bac n’est pas collecté ? Il est scotché avec un Refus de collecte ? 

Appelez au 03.23.71.52.65 pour obtenir des informations concernant ce refus. 
Tout bac mal trié n’est pas collecté 

 
 

Se référer au guide de tri – disponible à la CCOC 
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